
DEMANDE DE PERMIS D’ACTIVITÉ SPÉCIALE

Les particuliers ou les groupes qui prévoient la tenue et/ou l’organisation d’une activité (à
l’intérieur ou à l’extérieur) dans le cadre de laquelle des personnes peuvent se rassembler pour

consommer des aliments et/ou des boissons doivent en aviser le BUREAU DE SANTÉ DU
DISTRICT DE NORTH BAY-PARRY SOUND en remplissant cette demande au moins 15 jours à

l’avance.

Renseignements sur l’activité :
Nom de l’activité :

Date de l’activité :

Lieu de l’activité :

Renseignements sur l’exploitant :
Nom du demandeur :

Téléphone : Téléc. :

Adresse :

Personne chargée de la manipulation des aliments :

Adresse :

Téléphone : Téléc. :

Nombre de personnes présentes :

Service alimentaire :
Produit alimentaire qui sera servi :

Aliments servis :  Par un traiteur  Préemballés  Entièrement cuits et préparés sur place

 Préparés et cuits dans un autre emplacement; gardés au chaud ou au froid et
dressés sur place.

Adresse de l’autre emplacement :

Origine des aliments :

Installations de cuisson :  Barbecue  Autre (préciser)

Réchaud :  Oui  Non Type :

Réfrigération :  Mécanique  Glace et glacière  Autre (préciser)

Ustensiles de service :  Jetables  Réutilisables

Eau courante provenant d’une source approuvée :  Réseau municipal  Réservoir de garde

 Autre (préciser)

Installations disponibles sur place pour le lavage des mains  Oui  Non

Protection contre la contamination (vent, pluie, insectes, contact avec autrui) :  Auvent  Lieu à part

Nombre de participants attendus :

Places assises pour le service des aliments ou boissons :  Non  Oui

Toilettes :  Sur place  Toilettes chimiques

Les conditions/recommandations suivantes doivent être observées avant que la tenue de l’activité puisse
être autorisée.

Critères régissant les activités spéciales fournis au vendeur :  Non  Oui (voir document ci-joint)
ou



Signature du demandeur Inspecteur/Inspectrice de la santé publique

Date (aaaa/mm/jj) Date (aaaa/mm/jj)

Cette demande est –  APPROUVÉE  REJETÉE (Voir au verso)



Exigences relatives aux installations sanitaires

Activités avec places assises :

Toilettes pour chaque sexe Lavabos pour chaque sexe

De 1 à 40 personnes 1 1
De 41 à 140 personnes 2 1
De 141 à 600 personnes 3 2
De 601 à 1 200 personnes 3 4
Pour chaque tranche supplémentaire

de 160 personnes 2 1

Activités sans places assises :

Toilettes pour chaque sexe Lavabos pour chaque sexe

De 1 à 40 personnes 1 1
De 41-140 2 1
De 141-600 personnes 3 2
De 601 à 1 200 personnes 3 4

Pour chaque tranche supplémentaire
de 600 personnes 2 1

*Les places assises sont calculées à raison de 1,12 mètre carré (12 pieds carrés) par
personne.

Si des toilettes chimiques sont aménagées, celles-ci doivent être :

a) construites de façon à empêcher les regards, protégées des éléments, munies d’un
siège et équipées d’un dispositif d’aération raccordé à l’extérieur;

b) aménagées avec du papier hygiénique, une poubelle et un désodorisant;

c) nettoyées et désinfectées quotidiennement ou au besoin;

d) accompagnées d’installations publiques pour le lavage des mains. Les toilettes sans
eau courante et tous les comptoirs de vente d’aliments doivent fournir des lingettes
sous emballage ou un produit d’hygiène pour les mains.

e) désignées pour hommes et pour femmes respectivement;

f) dotées d’un éclairage adéquat et indiquées par l’affichage de panneaux de direction.

« Les renseignements personnels demandés dans cette formule sont réunis en vertu de la Loi sur la protection et la promotion
de la santé et de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée. Ces renseignements seront
utilisés pour assurer la prise des mesures nécessaires en matière de santé. Les questions concernant cette collecte peuvent
être adressées au Bureau de santé du district de North Bay-Parry Sound, 681, rue Commercial, North Bay (Ontario),
P1B 4E7. Téléphone : 705 474-1400. »
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